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Uft*B&** |v«i?te « * - * « • Artaci-
MZ d* la oôte onUwHil i de l'Afrique 

la bai* da'***JBjp| jusqu'au sud, 
ainsi « M ( M lle*^ alterna*, garéaaote 
orientas» elle »'eet arrêtée notant mnata 
U i i i f w t r , dn là alla a fa* an»» jour 

eisaux port*. Enfin -ait» '•> Atteint la 
°»**» ^ «WrJ*r£s*»s i n f » ^ è * 4 * « «• 
dernier pss*...'*aUépri** «ai «oaataéré* 
otoHM fetriBti'tadMp 4M ooYJSeqameeB 
Issat*** w 4 f t l B W r . i l . «Ji" »~ 

Le*Allem*^sftl*£Aajpate,uaitant en 
cala le* Américain».srie*aaaÉ**a*j.i eam-
»• » U l • — Ill'ÉI l É M É i l i — l i i l M i 
e immarciales. Il y a qaalquas jour* noua 
I«ieas encore dans la 6h*ppi*g G as et te, 
qu'avaae d*. ojastier r Angle rarr» J»*«T 
rejoindra aota pesta, la obuVëaii gouver
neur d* p i é de Lhbouan tf.CC. Laaà, 
avait reçu du gouvernement des iuelrue 
tien* qui l'invitent Afourair toutes fsoi-
lités p o n | i r t ^ j ' t > a j i i r , l > r t M i m < 
de Boraéo, et l'auloriaaata prendre telles 
«aaauraa taiiik|W«atn à » l É y f 
pour a**av*siBfY*'s*s) t*st*ai0*i 
elalea eatia Bornéo at tsrGrand» Br»ta-
gs». Le go»v»r»j**»*t Éft|fla1«r 'tfèlfbriia 
éftal i—n d'—WlHiatfwyéhitgrattOtt'Vafff 
la» «en* i i i i m n "- r^ v -

H r » ' » * < M » aaaéae, on n'y trou Tait 
que eso pmgotaaev nés-lions Ha mer. ao-
Jourdasi; en* ils», contiennent environ 
t.&MfcBbitMta qui élèvent de* mouton» 
at exportent leurs pmduit* en Angleterre. 
Il rassored*' rapportait bureau des eolo-
siecqaaee* 1,600 habitants bnt exoédid, 
•a 1*7», pour 65,000 livres sterling de 
laine d a n la Rorsume-Unf' et y dtit pria 
aa ÉchaagepbMr 3R,0fl» livres «ter lin g de 
produits divers. 1 

En présinc* de cas faits, il y aurait in-
c irie, de notre part.A nous laisser devan 
car par tes Américaine. Depuis' un* 'dr-
zaine-d*snnée«, In fabriqua de Roubaix a 
augmenté considérablement «a produc
tion et, par contre, elle a' vu disparaître, 
loua las jour», une pur ne da sa» débon -
ehée. t r 

Il aat regrettable de devoir avouer ici 
qua tout ce qui tend à les augmenterrren-
conire chez BOUS un accueil peu encoura
geant. Les efforts dea sociétés de géogra -
phie attirant a peine notre attention et 
cependant est il possible d'arriver à un 
résultat pratique ai nous dédaignons cette 
aciaaoa qui, plus que toute antre, doi1 

noua indiquer les paya où noa i tissus 
peuvent trouver un écoulement facile. 

L'expérience démontra - que le moyen 
le plus pratiqua de traiter avec sécurité 
le commerce d'exportation, est l'installa-
t on de comptoirs sérieux correspondant 
directement avec leà lieux de production, 
évitant ainsi les intermédiaires coûteux 
qui n'offrent souvent qua des garanties 
douteuses, pourquoi nos négociant» ne 
s'uniraient ils pas pour envoyer à l'étran
ger dea représentante honorable* et bien 
conntls, chargés de les renseigner sur 
les besoins des- paya qu'ils habiteraient 
et d'envoyer de* échantillons das produit* 
susceptible* d'être échangés contre les 
nôtres. Nous savons que cela se fait 
depuis longtemps 4 Paris, à Marseille, à 
Bordeaux, au Havre, etc , mais presque 
tau jours au moyen d'intermédiaires. 

Nous pourrions nous étendre beaucoup 
plu* longuement sur cette question, car 
elle est d'une importance qui n'échappera 
à personne, mais nous crayon* que nous 
avons assez indiqué le mal at qu'il est 
plus utile d'insister sur l'applioatioa ur
gente des moyens qui pourraient y ap
porter remède. 

Né pourrait-on par exemple former à 
Roubaix un musée commercial où se
raient groupés tous les genres de tissus 
spéciaux, employés aa Afrique, en Aaie, 
an Océanie, dans l'Amérique du Sud, et 
dans toutes nos colonies. Nous négli
geons avec intention de mentionner les 
Etat*•Uni* parce que,nous avons la con
viction que le* autre* pays offrent plu* 
d» ressources et qu'il* ont été mains ex
ploita* jusqu'à présent. Au surplus, 
l'Amérique du Nord est appelée dans un 
avenir très prochain à se suture à elle 
même. -

Lan. échantillons des tissus exposes 
porteraient une étiquette indiquant tour 
prix de v*nt» dans les- pays qui les utili
sent et les droits d'entré et frais le trans
porta dont ils peuvent être chargée. 

Pourquoi resterions nous en arriére et 
ne ferions nous pas un effort pour Sortir 
de lar situation fâcheuse dans laquelle 
noue hons trouvons Y 

La fabrique de Roubaix, a déjà prouvé 
avec quelle souplesse elle sait te trans
former; elle peut produire les tissus les 
plus divers et nous croyons qu'il lui serait 
facile de s'assimiler n'importe quels gen-
reret de tesllvrerau commerce d'exporta
tion à un prix, sinon inférieur, au moins 
égal a celui des autres centres indus
triels V. D. 

Noua lisons dans la Patrie : 
«Il avait été question, l'année dernière, 

à la cuits d'une entente établi* entre le 
(niniatre de* affaire* étrangères et le mi
nistre de l'agriculture et du commerce,de 
puMIar laa principaux rapports envoyés 
au geai d'Oraaypav nos agents oonsu-
lairea à l'étranger, 

» A quelle cause atttribuer le* retarda 
apporté» * lar réalisation de ce projet, f 

» L'entent* établie A «e sa jet entre les 
deux aépartemente • intéressés a-t-elle 
ce*té d'exister 1 «. 

s 'Lee'rapport* de nos consuls n'ont-ils 
p.«* été rtegahiés comme dignes de, l'im-
prsesIon f 

•Toujours est-il que, jusqu'à ce jour, 
aueun d'eux n'a encore été pur ' ' 
au grand regret dea' int-resses 

able que, sur ce poi n t, -
imitât l'exemple donné par 
i al la Suisse. » 

-a 
WtmVEttES ItllTAIRES 

Le Journal officiel d'hier publié dans 
sa partie non officielle dea circulaire* du 
ministre d* la guerre relatives : 

1* à l'app.-I d*> l'armée territoriale en 
188I; 2* à la date A partir de laquelle sont 
exécutoire* le* loi* concernant le classe-
a s i e l i i l i* i i*gs» de /ortincatwn? »• à 
torrinsartsa*on*na*' réssrvtsas* -dea classe* 
de» VMff.eVlWMgda aux engagement» vo-
loat#iraaanr488T. • .. , 
r Attteir q.«e nous l'aven* déjà dit, la* 
cohveeatiea* pour l'appel de l'armée 
territoriale, s a . 1881 aérant réglées de la 
m Amène-suivante : 

I ' PÉRIODE BU PRINTEMPS 

' {- série 

gleterre lee renseignements contenus 
dans les rapports des consul*, rensei
gnements toujours portés à la recon 
naissance du public, rendent les plus 
grands service* au commerce. 

•Ajoutons qu'en ce moment même une 
conférence se trouve réunie a Berne, 
•ou* la présidence du conseiller fédéral 
Drox.pour s'occuper de cette intéressante 

• Cette conférence, estimant que lea 

gouyernemen» 
aussi, complet* 

Dd Jeudi 3 mars 
a* jeudi U mars 
il clu« pour {,<:» 
s< us - offlciers, 
ci poreux. 

Di samedi 5 mars 
a* ieadinmars 
inclus peur las 
h o m m e s non 
grades. ' 

Du vendredi 25 
mars &u ven
dredi s a vrïl in-
tlus, pour les 
sois - officiers, 
caporaux ou bri
gadiers. 

Du éunanche 27 
mars au, ven-

-dredi S avrU ia-
cjus, pour les 
h o m m e s non 
grades. 

P É R I O D E DE 

Infanterie, série unique ou 
Ire série s'il est néces
saire de faim deux sé
ries pour les régiments 
de numéro impair. 

. 'i* série. 

Génin, série unique. 

Gendarmerie, série unique. 

Infanterie, s'il y a lieu, 
pour tes légimesls de 
numéro impair. 

Après la cléwire 
des manoeuvres 
d'automne, » 
une date qui 
aara tJxèè ulté
rieurement. 

L A U T O M N E 
Cavalerie, série 

classes 1888-1869 
unique, 

en la même qualité à Valenciennï 
» adjoint d a f elasae A 

— U P ' I . 1̂  «*-M»~ 

Valenciennï 

labri-

Artillcrio ot train, série 
unique, classes 1868-
1860 

,Le* hommes des actions territoriales 
d administration seront convoqués, dans 
la courant de l'année, par les soin* des 
commandants de corps d'armée, aux épo
ques où leur présence sera jugée la plus 
mile. 

L'appel en 1881 des réservistes des 
classes de 1872 et 1874 sers réglé de la 
m aaière-sui van te r . 

A P P E L DU P R I N T E M P S 
S*vie unique. — Classe de 1872. 

• / Réservistes des troupes de 
•' cavalerie. 

Réserviste» des troupes 
d'artillerie. 

Réservistes des troupes du 
train d'artillerie. 

Réservistes des troupes du 
train des équipage». 

Réservistes des troupes de 
pontonniers. . . 

Réservistes des troupes 
d'ouvriers d'artillerie. 

Réservistes des troupes 
d'artificiers. 

Ajournés des classes pré
cédentes a quelque ar
me qu'ils appartiennent 

Hommes -admi» a devan
cer l'appel de leur classe. 

A P P E L DE L'AUTOMNE 

»u jeudi 3 mars 
• . a u 

mercredi 30 mars 

1aeVi"e. — Classes de 1872-1874 

f 
Pendant les ma
nœuvres d'au
tomne, à une 
date qui sera 
ilxée ultérieure
ment. 

2» série. 

Réservistes de l'infanterie 
do llgno 

Réservistes des chasseurs 
S pied. 

Réservistes des sapeurs-
pompiers. 

Réservistes des troupes du 
génie. 

Réservistes do la gendar
merie. 

- classe de 1874 
Réservistes de la cavalerie. 

. Réservistes do l'artillerie. 
Après la clôture \ Réservistes du train d'ar-
des manœuvres 1 tillerie. 
d'automne à une 1 Réservistes au train des 
date qui sera \ équioages. 
fixée ultérieure- I Réservistes des ponton-
ment. f mers. 

Réservistes des ouvriers 
d'artillerie. 

Réservistes des artiuci rs 
Dans sa circulaire aux commandants 

de corps d'armée, le mini* tre de la guerre 
dit : 

Vous remarquerez que dans l'énumération 
ci-dessus ne figurent pas les réserrietas des 
sectiqns de socré'aires d'état-major et du re
cru temant, de commis.et ouvriers d'adminis
tration et d'inllrmiers militaires. J'ai décidé 
en effet que les hommes de ces' sections ap
partenant aux deux classes de réservistes 
appelées sn 1881, ainsi que les hommes de la 
classe de 1869appartenant aux sections terri
toriales d'administration, ne seraient pas con-
voquéa.cette année dans une des séries déter
minées de réservistes ou de territoriaux, mais 
qu'ils seraient appelés individuellement par 
l-'s soin» des commandants de corps d'armée, 
et a das époques Variables et échelonné s sur 
une partie de l'année, suitant le» nécessités 
du service, de manière que l'arrivée successive 
des réservistes et des territoriaux compense 
las pertes éprouvées dans ces sections par 
l'envoi en congé des hommes de l'armée active. 

Déjà, .par exception aux dispositions de ma. 
clreulaire du u décembre 1880 (Etat-major gé 
nèral w 19), j'ai autorisé plusieurs comman
dants de corps d'armée a reporter sur toute la 
durée du 1er semestre 1881 (au lieu de le limi
ter au ter trimestre) la délivrance des congés à 
accorder aux hommes des classes 1876 et «877 
appartenant aux sections de secrétaires d'état-
major et au recrutement et aux sections d'ad-
miqistraflbn. Cette mesure d'exception pourra 
être étendue S tous les corps d'armée, avec 
d'autant plus d« facilité quo le vide produit 
par le départ des hommes envoyés en congé 
pourra être comblé, grâce aux dispositions que 
je viens de vous faire connaître, par la convo
cation d* réserVlstes ou d hommes de l'armée 
territoriale appartenant aux classes convo
quées. 

M. Frûb, adjudant au 1er de ligne est 
nommé sous-lieutenant au corps. 

M. de Beaumont, adjudant su 8« de 
ligne est nommé«ous-lieutenant su corps. 

M. Cheneau, adjudant au 33* de ligne, 
est nommé sous-lieutenant au 45*. 

M: Henry, adjudant au 127* de ligne, 
est nommé sous-lieutenant au 7&*. 

M. Muller.adxuda.at au {3' de ligne, est 
nomme sous-lieutenant au 2* régiment de 
tirailleurs algériens. 

M. Trapèt, pharmacien aide-major de 
i* classa é l'hôpital de Maubeugn, est 
nommé pharmacien-major de 2* classe à 
1 hôpital de Rennes. 
: M Bigorne* adjudant d'administration 
en 1" A Comié,.eas nommé offlieer d'ad
ministration comptable de 2" classe. 

M. Ponsa>d, lieutenantau 11.0*de ligne, 
passe au 119* de môme arme 

M. Corda, chef de batail'on du génie, 
passe de Nancy A Dunltcrque. , 

M le ch«f d* bataillon Philippe, récem
ment design* pour Reims, passe au 3* 
régiment de l'arme A Arras. 

M. Launey, adjoint de 3* classe A la bri
gade topograpbique A Maubeuge, passe 

•M' i P ? , 2 t o m T B •S*decin-maJo#dé t f 
r Ï Ï f t î ï l P*lltà V K i u t - O m e r , passa A 
L*i Rochelle. **• . . S 
.14. Poignon. médecin-major au •»• « 
ligne pasM A l'hôpital de Salnt-Oalr. ta 

M. Roman, phanmaeien-major.ua J» 
classe A l'hôpital de Saint-Omir naase A Marseille, 

-Orner patac 

'de M Bocquet, pharmacien-aide-major 

1 hôpital de Maubeuge. , ~ • » ' » 

M. Billot , officier d'administration , 
comptable de 2* classe, passe de Calais A 
Cempiégne. 

M. Ramond. officier d'admipi*tration, 
comptante de 2* elasse, passe de Tours A 
Calais; . . . ' r . .. -

Par décision du 7 janvier, il a été créé 
A Arras et A Saint-Quentin une i* sous-
intendancejnilitaire. .- toa>*v.«^ari 

Las préfets viennent de recevoir les 
exemplaires de l'instruction pour le con
cours d'admission A l'école spéciale mili
taire qui doit a'ouwrir la 27 juin ; 

Le ministre vient par une circulaire 
d'informer les offlciers supérieurs, et les 
capitainea de toute» armes qui désire
raient être admis dans l'intendance mili
taire que les examens commenceront le 
20 avril prochain. 

ROUBAIX-TÛURCOING 
• t le» N o r d c i » l a 5 ' r » n " ^ 

Plusieurs adjudications ont eu lieu ce 
matin, à l'Hôtel-de-Ville. 

M. Boutry a présenté un rabais de 
9 0/0 et a été déclaré adjudicataire des 
travaux relatifs A la reconstruction des 
cheneaux de l'Hôtel-de-Ville. 

La Seconde adjudication comprenait la 
réfection d'une partie des •toitures des 
maisons vicariales et reconstruction du 
mur de clôture. Adjudicataire, M. Boutry 
avec un rabais d* 11,6 0/u. 

Enfin, avec un rabais de 11 0/0. M. Le-
poutre-Vercagne a été déclaré adjudica
taire de la Construction d'une écolo, rue 
Archimêde. 

On sait que le dernier délai pour l'ins
cription sur les liste* électorales, est 
expiré depuis deux jours. 

Voici maintenant l'ordre des opérations 
relatives à ces mêmes listes. 

Du 4 au 9 février, les commissions mu
nicipales rendent leur» décisions. 

Du 9 au 12 février, les décisions des 
commissions municipales sont notifiées 
aux parties intéressées. 

Du 12 au 17 février, on peut appeler de
vant le juge de paix des décisions des 
commissions municipales. 

Du 17 au 27 février, les juges de paix 
doivent statuer'. 

Du 27 février au 2 mars, les décisions 
des juges de. paix sont notifiées aux par
ties intéressée». 

Du 2 au 12 mars, on peut se pourvoir 
en cassation contre les décisions des 
juges de paix. 

Le 31 mars, lea listes électorale* sont 
définitivement closes. 

On a retiré, hier, du vieux canal de 
Roubaix, lo-cadavre d'une fille, Florence 
Bocville, Agée de 20 ans. 

Cette jeune fille demeurait A Roubaix, 
impasse Nabucbodonosor. 

Il n'est malheureusement pas, permis 
de douter que l'on se trouve en présence 
d'un suicide. Florence Bocville était at
teinte d'une maladie incurable et c'e-t 
pour échapper aux souffrances qu'elle 
endurait qu'elle s'est jetée A l'eau. 

Florence Bocvile avait dispuru depuis 
le 12 janvia dernier. 

Une enquête est ouverte sur une très-
grave affaire qui cause, en ce moment, 
a Croix, une très grande émotion. Un 
facteur, attaché au bureau de poste de 
cette commune, Alphonse L..., Agé de 21 
ans, se serait rendu coupaMe de détour
nement de lettres, de violation du secret 
de lettres, de vols et de faux en écriture 
privée. L'enquête n'est pas encore ter
minée. 

On connaît maintenant le nom de 
l'homme qui est mari subitement, same
di, vers dix heu'es du soir, A Lille. C'est 
un sieur Vandermeiren, Agé do 49 ans, 
cabaretier et ouvrier au gaz, demeurant 
31 rue de Fiers, A Fives. 

Comme l'a annonce un avis publié aux 
annonces un train spécial partira de la 
gare de Paris, Lyon-Méditerrannée, le 23 
février, A 2 h. 2-t du'soir, pour visiter 
Turin, Gêues, Pise, Florence, Rome et 
Naple.j. Le retour s'effectuera le 11 mars, 
A 6 h. 55 du soir. 

Les personnes qui voudrait profiter de 
ce train d'excursion, trouveront dés 
billets de 2"" classe, A la gare de Roubaix, 
au piix dei7l fr.80, parcours de Roubaix 
A Paris, aller et retour.compris. 

correspondant parlii 

edi. on a décoarvert, dans un tail-

' cette localité, TÎ cadavre d'un 
homme dont la mort paraît remonter A 
P l . £ C » s S f c é * u i l 4 S U dn .qùeiette, 
est complètement méconnaissable.. Lea 
vêtements sont, cependant, assez bien 
conservée. • 

Le corps était ceuché dans le taillis. Se 
trouva-t-on en présence d'nn crime 1 Le* 
premières constatations le font craindre. 

» Une enquête est commencée. 

Deux enfants nonveaux-nés ont été 
trouvés, samedi soir, abandonnés, A la 
porte de l'Hospice Général, rue d'Havre. 

Ce sont des vieillards pensionnaires en 
rentrant à l'hospice qui ont fait cette dé
couverte. Us en ont immédiatement, in
formé la police. 

Dans la même journée le bureau cen
tral de police avait recueilli deux autres 
enfants de 4 A 5 an» qui s'étaient égarés 
en ville. 

Ces deux derniers enfants ont été ré
clamés hier après midi,par leurs parents 
habitant Halluin. 

Depuis quelque» jours, toutes les gran
des Compagnies de chemins de fer ont 
fait afficher dans leurs gares une copie 
blanche (officielle;, de l'article spécial des 
ordonnances de 1843, qui interdit de fu
mer dans les compartiments. 

Il est rappelé dans ce document que 
dans les compartiments où l'écnteau 
fumeurs n'est pas accroché, un voyageur 
ne peut fumer qu'en vertu d'une tolé
rance accordée par toutes les personnes 
présentes. - />:... 

En cas d'une seule opposition, le fu
meur est invité A s'abstenir, aous peine 
d'amende sévère. 

Usa consigne formelle a été donnée A 
tous les agents des Compagnies. 

Un bien triste accident s'est produit 
mardi, vers deux heures de l'aprè* midi, 
au Quesnoy. 

Une jeune fille de 21 ans, Placide Du-

Pont, native de Belgique,,essayait, avec 
aide d'un vojturier qui amenait du 

charbon, d'ouvrir la porte cochers de M. 
Legrand Baligan, où elle était servante. 
Tout A coup, les. gonds se rompirent et 
la grande porte tomba sur ia, pauvre 
fille, qui n'eut pas le temps de sa sauver, 
i Elle eut les reins brisés et une cuisse 
et un bras fracturés. Après d'horribles 
souffrances, la malheureuse servante 
expirait le mercredi 2 février, A neuf 
Ct demie du matin. 

Est -eè) aat or laae T 
Vendredi dernier, un fostusa été trouvé 

dans le cimetière de Baisieu x 
Les investigations commencé» aussitôt 

par la justice, n'ont pas torde A établir 
que ce fœtus avait été porté au cimetière 
par une jeune fille, Adolphine Vanber-
vesles, Agés de 19 Ans, et demeurant dans 
cette commune,chez sa mère., 

M. la docteur Staes, médecin A Cam-

Ïibin, a été chargé de la partie médico-
égale de l'enquête. 

— BAVÂT. — M.Cartat, habitant la commun» 
•VEryeire, a quitté son fomiclla a une heure du 
matin, en eateeo*, pieds nus, et est ané se 
noyer dans la petite rivière qui avoisine.C'étaft 
un fermier célibataire, dont la raison s'était 
fort affaiblie depuis quelque temps. 

— RKCQUIGNIBS — Un tefrible accident 
s'est preduit U y a quelque» jours au passage 
a niveau de Recq'uigoies. 

Le garde-barriére de ce passage a niveau a 
été tamponné par la locomotive du tram n* 23 
qui arrivait en gare A Jeu m eut A i h. 1/2 du 
matin. 

Le corps du malheureux a été affreusement 
mutilé et u mort a été instantanés La vieUme 
laiss* une veuve et trois enfants.. 

— A sa AS M* Avant hier soir, a 9 h. 1/2, le 
feu s'est déclaré dans its bâtiments dépendant 
de la maison d» H. Kétin, fondeur A Blangy 
St-Laurent, a un kilomètre .d'Arras, A proxi
mité du gazomètre. 

Les pompiers se rendirent en toute hâte sur 
le» lieux du sinistre, ils furent bientôt suivis 
des pompiers de la gare, de la commune de 
Si-Nicoias, ainsi que d'un grand nombre 
d'habitants de la ville. 

Le 111 i de U. Kélin, avait pu, avec l'aide de 
quelques ouvriers, couper le toit du bâtiment 
servant d'aieller de menuiserie, et concentrer 
ainsi les flammes dans leur foyer primitif. Le 
feu avait déjà pris de grandes proportions. 

Grâce aux secours apportés, on s'est rendu 
Ai suite maître du feu, et à il h. tout était 
terminé. 

Les pertes ne peuvent encore être évaluées, 
il y a assurance a plusieurs compagnies. 

La séance n'est ouvert* qu'A t heure* 10. Elle Voici cet arrêt : 

EBtavt-CSv'u-ll • * • R s u b a l s . — 
BSCLAXATIONS DB NA18SANOM d u 6 f évr i er . — 
Emile Marin, me du Moulin, cour Mnllier-
Deplace, 6. — Maria Bonvarlat me du Fort.cour 
L*pU»t, i.— Victor François, rue Dacrftms.cour 
PuHchunt, 7. — Jean Vergaert, Grande-Rus, 
cour St Roch, 12. — Charles Hanton, ru» Daa-
beoton — Estella Basé*, rue Sébsstopsl, cear 
Deliêse, 1. — Louis Bury, rue de Croix, 32. — 
Edmond Dsdscker, ras de LUI», «car. Motts-
Degsad, 6.,— Léon Destcersman, rus Philippe-
le-Bon, 38. — Laure Agaslu*, - rua do Ghsmin 
ds Fer, 90. — Albert Catoirs m» de la Balsus* 
cour Tsssia, 2. — Auguste Kindt, rus d* Til
leul, 82. — Ferdinand. Devogslaer», rus des 
Longues-Haies, cour Lambert, 1 0 — Marie 
Gsltst, rus Jacqnart, cour Massrsl, 37. 

BBCLASATIOM* SB sSCBS. Su 6 février. — 
Emile Delplauena, 3tL ans, icpréseatant d* 
commères, ru» du Caitaau, 26.—Léon Lecomt», 
4 an», rusé» LH1», 78. — Gélina Qssfoataig»*» 
7 mois, ru* Isaeeaa, cosr Leolarcq. — Isidore 
Laurent, 62 ans, journalier, nie de U Balance, 
cour Teasi», 3. — Louis Motte, 15 jours, ras 
Neuve, 54. — Hortense Basson, 1 mais, rae du 
Tilleul, 102, maisan Melchare. 

CONVOIS FUNÈBRES ET OBITS 
Les amis et ooimafetanees de la famille 

LECOMTE DESMETTRE, gui. par oubli, n'au
raient pas reçu de lettre de taire.part du décès 
de Léon Armand L ECO S TE , décédé A 
Roubaix, le six février 1881, sont priés de 
considérer le présent avis comme en tenant lieu 
st de bien vouloir assister aux CONVOI st 
MESSE d ANGE SOLENNELS, qui auront lieu 
le mardi V eeunnt à tO heures Ij », en l'église 
Saint-Martin, A Roubaix. — L'assemblé* à la 
mais»* mortuaire, rua de Lille, 73. 

Les amis et connaissances de la famille 
DELPLANQCE QUINT, q<d, par oubli, n'au
raient pas rrçu de lettre de faire part du décès 
de Monsieur Emile Joseph DELPLANQUE, 
déeédé * Roubaix . la six février 1881, 
sont priés de considérer le présent avis comme 
eu tenant lieu et de bien vouloir assister A la 
MESSE DE CONVOI, qui sert célébrée le lundi 
7 courant, A 9 heures, aux VltlLES. qui se
ront chiintéee le même jour, à t heures Ii2, et 
aux CONVOI et SERVICE SOLENNELS, qui 
auront lieu le mardi 8 dudit mois, A 9 heures 
I|2, en 1 église S»iat Martin, A Roubaix. —L'as
semblée A la maison mortuaire, rue du Châ
teau, aa. 

J Un OBIT SOLENNEL ANNIVERSAÏÎÎÎ 
sera célébré au Ma tire-Autel de l'église parois-
siale de Saint-kiartia, A Roubaix, le mercredi 9 
courant, i dix heures, pour le repos de 1 l u t 
de Monsieur Jacques Norbert-Anna ME8SEN, 
déeédé ARenbaix, le 5 décembre 1877, A l'âge 
de SO «ns. — Lss personnes qui. par oubli, 
n'auraient pas reçu d* lettre de faire part sont 
priées de considérer 1* présent avis comme en 
tenaat lieu. . 

Les amis et eonnaimanees de I» famille 
GODARD 8ÉNECAUT qui, par oubli, n'au
raient pas-reçu de lettre défaire part du décès de 
Monsieur louis-Ferdinand GODARD, employé 
A la Bourse, décédé subitement A Roubaix, 1* 
6 février 1881, A l'âge de einq«tnt*v-«uatre 
ans, sont pàés de ooasièérer 1*.présent «via 
COJBBM . sa tenaat Jiaa,. et de bien vouloir as
sister asx VIGILES qui seront chantées le 
mardi 8. A 4 heures lit, et aux CONVOI et 
6SRVK3K SOLENNELS, qui auront Usa 1* 
mercredi f- eoarant, A 9 heures, es l'église du 
Saiat Sépulcre. — L'assemblée A la maison 
mortuaire, rue de l'Industrie, 15. 

Un OBIT SOLENNEL ANNIVERBAIRF 
sera célébré en l'église Saint-Joseph, A Rou
baix, le mardi 8 février 1881, A 9 heures, pour 
le repos de l'Arae de Monsieur Jean-Lauis-
François PLAYS,. éiioux d* Dam» Appoline 
DURIEZ, déeédé A Roubaix, le 4 février 1879, 
dans s» soixante-quatrième année. Lea personnes 
qui par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de 
faire part,font priées ds oensidérer 1* présent 
avis *»mn»e en tenant lie». 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 
- i s. • 

C o n s e i l d e P r é f é e t u r e dits N o r d . 
•> Audtihit* *v o féeritr 

Président : M. ABNAUD DB PRANEUP 
Assesseur» : MM. DBLPBCH et JOFPB 

Le siège d«> commissaire du gouvernement 
est occupé par M. Delporte. 

M. le secrétaire-général est empêché par le 
tirage au aort qu'il est allé présider A Tour-
COiLg. 

Seize affaires sont inscrites au rêle de ce 
jour. 

deTélecUon.lly a en 
_ dans la cour d'ui— 
étalent surveillés sur 

a eu une messe où ont été convoqués 
" vote. 

il y a eu une bouscu-
ibresdu bureau, st des 

bulletins rayé* qui out disparu, las bulletins 

^ u M & o î r e ' WMe^ayârl.en^fBV.urlies élus 
dément tous les faits par des témoignages for-

au nom des dentandéttrs a ré» 
pondu par des allégations contraires. . .. 

L'un «les membres ne sait signer qu'avec un 
modèle sous les yeux, un autre d'éclats ne pas 
savoir écrire...... c- .. . ., 

Lestmrtetios annulés portent tous des mar
que* particulières, il y en s 108 en tout. Il est 
iacile d'en connaître l'auteur d'après l'Scritme, 
doac le secret de vote n'a pas été respecté. . 

M- Thevenin lit des conclusions conforme* 
A ses allégations. Il y parle de aassse entendue, 
en corps, de boisson distribuée aux ouvriers 
de l'un des élus'. Il développe et nh tous les 
autres griefs relatés plus haut. Il s'efforce d* 
démontrer que la jurisprudence «ons^ante est 
toute en sa faveur. 

M- Bayard répond au premier grief par un 
argument très topique. C'est un certificat 
écrit par le nomméDefcosrt lui-même, affirmant 
ainsi qu'il sait écrire. ' 

Il y a.une situation singulier* A Cysoing. Le 
maire seul est de son parti dans le Consel. 
Cest M fe maire seul qui a formé le bureau 
en demandant A haute voix des scrutateurs 
sachant lire et écrira.. Un, sieur Didelot, ami 
du maire, s'est présenté. Dé plus, U sait écrire : 
il s signé notamment des actes authentiques 
chez M- Brunel, notaire A. Çysoiog qui se 
déclara prêt A en fournir la preuve, si la justice 
le lui demande. Didelot sait lire et écrire selon 
l'occasion, A ce qu'il parait. . 

Sur le grief de pression. M' Bayart rappelle 
que M.Parent-Delinseille a engagé ses ouvriers 
a voter pour sa liste, en leur déclarant qu'ils 
étaient absolument libres. 

En agissant ainsi, il était entièrement dan* 
son droit. 

Or, qu'on le remarque bien, M. Parent «st 
très aimé ds son personnel. Son désir suffisait 
•t plus pour déterminer soa monde, eroyez-Ie. 

Et quand même M. Parent aurait déclaré 
qu'il ne garderait pas chez lui des ouvriers qui 

- seraient ses ennemis politiques, C'est tel, dit 
l'avocat, mon opinion personnelle, et vous ne 

fardu-iez pas non plus, mon cher confrère 
héveuin, un domestique qui vous déclarerait 

qu'il votera contre vous, lors de l'élection mu
nicipale où il vous lairait de vous présenter. 

11 résulta de tout ceci que, comme le disent 
ses adversaires, M. Parent-Delinaelles est très 
aimé dans Cysoing et aussi dans le canton. -

Pour le 3e grief, le défenseur fait 'observer 

3ue la messenu 6 jtnvier est U messe patronale 
'une Socié*e de secours mutuels dont M. Pa

rent est le Président. 
On est aile au cabaret ensuite. Oui, cela se 

fait tous les ans; c'est, la même manière à 
pareil jour. 

4e grief. A la fin du dépouillement, il y a eu 
une poussée et l'on a pris 108 bulletins. 

Pourquoi faire ? Pour les mettre aux mains 
de nos adversaires. Me Bayuart s'étonne que 
tous ces bullelins-là avaient même forme, 
mime marque. 

M. Gershut a remis ces bulletins pris en 
grand nombre. A qui? A l'ua des pretestatai-. 
res. Ce n'est donc pas nous qui avons occa
sionné cet incident. D'ailleurs le vote était ac
compli alors. . 

Le conseil suspend la séance pour dix mi
nutes. (A suivre) 

Cear d'Appel de Dosai 
P R É S I D E N C E D E M . DU HEM 

fentÇKditrmie*,!** 
ou fllatsurs A fa-

force ma
ies vis-A-

qn'A la remise de* 

ARRÊT DU 27 JANVIER 1881 
I n d u s t r i e l a i n i è r e — F a ç o n n i e r s 

— I n c e n d i e — R e s p o n s a b i l i t é — 
U s a g e — C o n t r é e i n d u s t r i e l l e 
d e F o u r n i e s . 

Vans la région industrielle de Fournies, 
le façonnier, en général, st le yeiçneur, en 
particulier, est, a moins de cas fortuit ou 
ds fores majeure, responsable des laines gui 
lui 'ont confites par les chargeurs depuis le 
moment ou il en a pris posseseien, jusqu'au 
jour où il les rend, ou tout au moins jusqu'à 
l expiration du délai pour leur rslirsment. 

LEBÈGUE-DEVIVAISE, appelant ; P. D E -
MOULIN ET C*, intimés.— Plaidants': 
M" DE BAULIEU, FOUCART FRÈRES. 

Dans la nuit du 17 au 18 août 1880, un 
incendie éclatait dans les magasins du 
peignage exploité par la Société P. Dô-
moulm et C*, de Fourmies, et atteignait 
uue grande partie des laines confiées A 
cet établissement pour être converties en 
peignées. . 

La perte se chiffrait par environ 1,700,000 
francs. 

Pour garantir ces marchandises contre 
les risques de l'incendie, la Société P. Dé
moulin et C't avait contracté avec la 
Compagnie d assurances LA FOURMI-
SIENNE : 1* pour une période de douze 
ans et neuf mois une assurance fixe de 
500,000 fr. sur marchandises de laines 
brutes, peignées, blouses, déchets, Appar
tenant A DES TIERS ; 2* et, pour une 
durée de quatre mois, une assurance 

_supplémentaire ou avenant de 800,000 
'francs sur marchandises de laine sèche A 
tout état. i 

Cette dernière assurance expirait le 15 
août 1880, deux jours avant l'incendie ; 
celle de 500..000 francs, restée seule de
bout, était insuffisante pour couvrir les 
pertes éprouvées. 

Lebègue-Devivaise, négociant A Four
mies, dont la perte se chiffrait par 
600,000 fr. environ, s'appuyant sur l'u
sage constamment suivi dans la contrée 
industrielle d» Fourmies et appliqué dan* 
de précédents sinistre», avait considéré 
la Société P. Démoulin s t C* comme ras 
ponsabl* des laines qui lui avaient été 
confiées. , . 

Celle-ci se retranchant derrière sa 
qualité de peigneuse A façon, soutenant 
qu'aucune faute ne lui pouvait ôtre> M -
prochée, déclinait cette responsabilité. 

Statuant sur la prétention élevée par 
Lebègue-Devivaise en paiement de 005,806 
franc* importance de* laines confiées au 
peignage et facturées an prix de. revient, 
le Tribunal d'Avesnes par jugement du 
22 octobre 1880 avait repoussé cette dé
mande. 

Appel, de ce jugement, ayant été inter
jeté par M.Lebègue, la cause a été plai-
dée aux audiences de* 13, 14-et 15 jan
vier. 

Les moyens A l'appui de l'appel ont été 
développes par M* de Beau 1 eu, avocat 
du barreau de Douai, dont l'énergique 
talent ne s'est pas démenti. 

La cause de l'intimée était A Douai, 
comme à Avesnes, co»fl6eà M* Foucart 
père, dont on connaît l'habileté. 

La cour a, pendant trois audiences, 
écouté avec une religieuse et patienta at
tention les plaidoiries et les répliques. 

Après un délibéré de quinze jours, elle 
a réformé la décision du Tribunal d'A-
vesnes par l'arrêt du 27 février 1880, et 
confirme la jurisprudence adoptée par 
le Tribunal consulaire de Tourcoing, le 
27 mars 1877, dans un* affairé Lorthiois, 
C. Briquet et C. 

région 
d'Avesni 
indu*trii 
çon, sent, sauf 
j*ure, entièremeni 
vis l 
que cnûx-ci 1 
pria 
produits 'façonnés, "ou "jusqu'A l'expirà-

t tion du délai nécessaire pour le retire-
• ment, s'ils ont averti ou mis an demeure 
" las propriétaires d'avoir 4 retirer Ja mar-

A t tendu que cet usagé constant résulte : 
1* des parère* des maisons d'entreprise A 
façon les- plus importaates de la Marne, 
de l'Aisne et dn Mord, notamment .des 
peii gneurs et ûlatoura d'A.v*snsa, d'Aves 
agiles ne Giageon, d'Anor. da Smns, de 
WTjfTrslnasv da Solre-tjjVCnAtsan et de 
Fourmies; 2* das déclaration* du conseil 
d'administration de la Société de com
merce et d industrie lainière de la région 
de Fourmies; i' des mention» même* in
sérées aux facturas de différante, pei-
gneur»; 4° des assurasse* que les entre 
preneurs â façon contractent eux-mêmes 
pour le compte des propriétaires de laines, 
•n faisant entrer le coût de l'assurance 
dan* le prix de revient et de manutention 
par. aux réclamé; 5* dea règlements inté
graux spontanément opères après l'in
cendie nar les entrepreneurs A façon, 
alors même que les assurances sont in
suffisante* pour couvrir 'la totalité des 
risques; 

Attendu qu'il. est établi par las. docu
ments da la cause et Isa agissements des 
parties,''que, dans leur commune inten
tion, le marché verbal intervenu en mai. 
entre Paul Démoulin et C*, peigneurs A 
façon A Fourmies, et Lebègu» Devivaise, 
négoéiaat au même lieu, pour le peignage 
du premier juin au premier septembre 
1880, de vingt-cinq mille kilogrammes 
par mois, a eu lieu aux conditions habi
tuelles et sous la responsabilité d'usage 
des peigneurs A façon pour le cas de 
sinistre ; 

Que Paul Démoulin et C* avaient en 
effet non-seulement assuré leur bâtiment 
et leur mobilier industriel, mais qu'ils 
avaient, de leurs prapres deniers, con
tracté avec la Foutmisienne, pour une 
période de douze ans et neuf mois une 
assurance fixe de cinq cent mille franc* 
sur marchandises de laines brutes pei
gnées, blouses, déchets appartenant A 
des tiers et se trouvant dans leurs ma
gasins; 

Qu'après avoir, en mars 1880, fait avec 
Lebégue Devivaise un premier marché 
trimestriel qui augmentait considérable-
m ent la quantité de laiaes A eux confiées 
Paul Demoulin et C* avaient jugé néces
saire d'assurer sueplémentairement le 
25 avril pour uns période de quatre moi* 
huit cent mille francs sur marchandises 
de laine sèche A tout état. 

Que pour le nouveau marché trimes
triel de mai 1880* Paul.Démoulin et C* ce 
trouvaient ainsi couvert* jusqu'au quinze 
août par cette assurance supplémentaire 
et qua .le défaut de renouvellement de 
cette assurance n'a été de leur-part que 
le résultat de la négligence et de l'oubli. 

Attendu que Paul Démoulin et C* se 
savaient d'ailleurs tellement responsa
ble*, de l'incendie que le lendemain,ils 
réunissaient en un seul bloc toutes les 
marchandises sauvetée, lea - faisaient 
retravailler en leur m m et In* vendaient 
personnellement pour la somme ds six 
cent quatre-vingt-trois mille six cent 
soixante-seize francs quatre-vingts cen
times,- sans même avoir invité les pro
priétaires, ce qui eût été possible, même 
facile, é reconnaître respect!vemeut les 
laines sauvetèes qui pouvaient leur ap
partenir et notamment sans avoir pré
venu Labégue-Devivsise qui, A lui seul, 
était propriétaire da pin* dn tiers dea un 
million six cent trente six mille six cent 
quarante quatre francs trente centimes 
de laines, alors daas les- magasins de 
Paul Demoulin et C . 

Attendu qua Paul Demoulin et Cie con
sidéraient si bien les conséquences du 
sinistre comme leur incombant person
nellement, qu'aussitôt après l'incendie 
il* demandaient purement.«t simplement 
aux propriétaire* dea laines et spéciale
ment A Lebègue-Devivaise de leur four
nir 1* détail et les factures de leurs mar
chandises incendiée*. 

Attendu qua las divers éléments de la 
correspondance juMifieut surabondam
ment que les partiea avaient traité SOUH 
l'empire de l'u.-age qui laisse l'emmags-
sinement des laines aux frais, risque* et 
péril» des peigneurs, 

Attendu que pour consteeter l'usage et 
la volonté dea parties contracta tes, les 
premiers jugés invoquant en vain tas dé
clarations et les agissements de Dervillée, 
Piette frères et Wiart da Fourmies, Ros-
sette de Trélon, Fosset et Pecquériaux de 
Sains, Réquillart .Eugène, de Roubaix, 
Picart, Goubet et fils de Reims, dont les 
marchandises ont été incendiées dans la 
uuit dn 17 au 18 août. 1 • 

Que ces négociants n'ont, ea réalité, 
fait avec Paul Demoulin et Cie que de» 
arrangements transactionnels qui, loin 
de détruire l'usage, le conflrment.au con
traire. 

Que si ces propriétaires ont accepté de 
recevoir le marc le franc de leurs laines 
sur le montant de l'assurance personnel
lement touchée de la Fourmisienne par 
Paul Demoulin et Cie et sur 1* produit 
des marchandi-es vendues après sauve
tage, il n'est pas.dénié que Paul Demou
lin et Cie se sont en outre obligés A leur 
peigner pendant douze mois une quantité 
de laines proportionnelle aux laines iu-
cendiées avec réduction de trente pour 
cent sur le prix moyen du peignage dans 
le pays, 

Que le marc le franc perçu par les pro
priétaires., joint au bénéfice que leur 
assurait sa t>eignage exceptionn Si pen
dant aine année, démontre péremptoire
ment que pour toutes les parties intéres
sées la responsabilité de Paul Demoulin 
et Cie était en réalité engagée dans des 
limites supérieures 4 ceUes auxquelles il 
entend la restreindre. 

Attendu, au surplus, que trois des prin
cipaux chargeurs, dont les agissemeats 
sont invoq ué» par le jugement dont est 
apoel, pour contester l'usage, Fosset, 
Pecquériaux, da Sains, Piette frères et 
Wiart, de Fourmies, ont depuis déclaré, 
qu'en adhérant aux propositions d'arran-
gement de Demoulin et C* ils n'avaient 
eu d'autre but que 1,arrangement en lui-
même, qu'il» n'avaient pas eu aq vue, 
par leur adhésion d'atténuer la respon
sabilité de ces derniers, que cette res
ponsabilité est A leur avis entière et ab
solue, aujourd'hui comme avant l'incen
die, conformément d'ailleurs A l'usage 
consacré par las précédrnts sinistres. 

Que deux autres négociants, Tordeux 
d'Avenelles et Hiroux-Dupont et C* de 
Sains, ont, également, protesté contra I* 
pensée que leur adhésion aux offres de 
Pauf Dumoulin et C* puisse constituer 

reé on naissance de llrre-ponsabilité de 
Paul Démoulin et C* et porter atteinte A 
l'usage constant. 

Attendu quo les intimés ne prouvent 
pas et ne demandent pas à prouver que 
l'incendie du 17-18 août 1x80 soit le lé-ul-
tat d'un cas forrtuit ou d'une force m *-
jour*, qu'il ait été communiqué du dehors 

i— Qu'il est, au contraire, dès à présent 
idétnsntre par tout laa document* et eir-
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